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INTRODUCTION 

 
 
 
 
 
 
L’Aigle de Bonelli (Hieraaetus fasciatus) est incontestablement une espèce typiquement 
méditerranéenne parfaitement adaptée à son biotope. Tel était le cas, tout du moins jusqu’à la 
fin du 19ème siècle. En effet, cet aigle si majestueux a vu ses effectifs décroître en Europe de 
façon catastrophique à partir du 20ème siècle, puis notamment après les années 70. Les causes 
de ce déclin, il faut l’avouer, sont en très large partie d’origine humaine. La modification du 
milieu naturel, la raréfaction d’espèces proies, le tourisme, la chasse, l’électrocution (lignes 
électriques moyenne tension), des jeunes individus erratiques entraînent une mortalité juvénile 
excessive et sont autant de causes de la raréfaction de cette espèce.   
    
Les populations françaises sont tombées de 57 couples dans les années 70, à 26 couples à 
l’heure actuelle. Il semble évident d’après ces chiffres que si les mesures de protection ne  
sont pas efficaces, la population française est vouée à disparaître d’ ici les trente prochaines 
années. 
Heureusement, de réelles mesures de suivi de l’espèce ont été instaurées au début des années 
90. Un repérage des sites de nidification, un suivi lors de la période de reproduction, un 
baguage systématique des jeunes furent mis en place à compter de cette date. Différentes 
études concernant l’Aigle de Bonelli ont alors vu le jour afin d’augmenter nos connaissances 
sur cette espèce et ainsi pouvoir installer des protocoles visant à la protection directe de celui-
ci. Ceci est le fruit d’associations et d’organismes de protection de la nature telles que la 
mission F.I.R (fonds d’ intervention pour les rapaces), de la L.P.O (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux), le G.R.I.V.E (Groupe de Recherche et d’ Information sur les Vertébrés et leur 
Environnement), le C.E.E.P (Conservatoire Etudes des Ecosystèmes de Provence), et le 
C.O.R.A (Centre Ornithologique Rhône Alpes). 
 
J’ai eu ainsi le privilège d’effectuer un stage de surveillance de plusieurs couples d’aigles de 
Bonelli sous la direction du G.R.I.V.E et du C.E.E.P en collaboration avec plusieurs autres 
organismes. Ce stage de trois mois (du 3 avril au 28 juin), visait  à la surveillance d’aigles en 
période de reproduction. Les buts principaux étant d’ identifier les comportements de ces 
rapaces, de veiller à leur protection, puis de contribuer à l’ identification d’un individu.  
 
Ce stage a été pour moi l’occasion d’apprendre à observer mais aussi de découvrir une espèce 
et un milieu dont je n’ imaginais pas la richesse. 
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I  PRESENTATI ON DU STAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 

               Photo M. Gallardo, l’aigle de Bonelli édition FIR 1989  
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1/ PRESENTATION DES ORGANISMES DE STAGE 
 
 
 
Le Groupe de Recherche et d’ Informations sur les Vertébrés et leur Environnement  
(G.R.I.V.E.), est une association loi 1901, qui a été fondée en 1981. Son rayon d’action 
s’étend au Languedoc-Roussillon. Il mène des actions de conservations et de suivi des 
populations de vertébrés sauvages et protège entre autre les sites de nidification de l’Aigle de 
Bonelli. Il gère également les protocoles de réintroduction des vautours fauves dans les 
Causses méridionaux et mène des actions de sensibilisation auprès d’un large public. 
 
Le G.R.I.V.E regroupe essentiellement des naturalistes, des amoureux de la nature et des 
scientifiques. Ils ont pour objectif de mieux connaître les animaux et les milieux dont ils 
dépendent, afin de mieux les conserver.  
 
 
Le Conservatoire Etudes des Ecosystèmes de Provence (C.E.E.P), est également une 
association loi 1901. Celle-ci est née en 1975 sous le nom de Centre de Recherche 
Ornithologique de Provence (C.R.O.P.), avec un groupe de recherche sur les rapaces. Elle 
devient le C.E.E.P en 1985 et fini par fusionner en 1991 avec le Conservatoire Régional du 
Patrimoine Naturel de Provence (C.R.P.N.P). 
 
Celui-ci se fixe pour mission de protéger les espaces naturels et les espèces menacées par le 
biais de trois méthodes : 
 
- conserver et gérer pour protéger, et ce par l’acquisition ou par convention de gestion avec 
les propriétaires, 
 
- étudier pour protéger. Leurs études permettent de meilleures connaissances des milieux et 
des espèces à protéger. En outre, tous leurs résultats sont publiés à travers la revue 
scientifique « Faune de Provence »,     
 
- sensibiliser pour protéger, en organisant des sorties nature et en diffusant des revues telles 
le bulletin mensuel « Garrigue » (annexe 5) ou encore des dépliants sur la faune régionale. 
 
Le C.E.E.P travaille en collaboration avec de nombreux organismes dont : 
 
- le G.R.I.V.E 
- la mission F.I.R de la L.P.O, qui a pour rôle de sensibiliser le public.  
- le C.O.R.A (Centre Ornithologique Rhône-Alpes), dont le but est de mettre en place des 

plans de sauvegarde spécifique (Loutre, Aigle de Bonelli…), et d’assurer la coordination 
et la surveillance des rapaces.   

 
Ces différents organismes ont mis en place un plan national de restauration pour l’aigle de 
Bonelli, ce collectif  est animé par le G.R.I.V.E sous la responsabilité du ministère de 
l’environnement et d’un comité national composé de chercheurs de l’ONCFS, du CNPN et de 
l’  UNCS. 
2/ PRESENTATION DE L ’ESPECE 
 
Reconnaissance 
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L’Aigle de Bonelli est un rapace diurne d’envergure moyenne pour un aigle (1,50 à 1,70 
mètres environ). Il atteint une longueur de 65 à 75 centimètres pour un poids de seulement 2 
kilogrammes. Il est souvent confondu avec le Circaète Jean-le-blanc (Circus gallicus), de 
dimension sensiblement identique. 
 

                                             Aigle de Bonelli posé dans la garrigue 
                    Photo de Ph. Orsini pour la revue l’Aigle de Bonelli édition F.I.R 1989 
 
Le plumage de l’Aigle de Bonelli est brun gris au-dessus avec une tache blanche de 
dimension variable entre les deux omoplates. Le plumage de la poitrine est d’un blanc pur 
parcouru de flammèches de couleur plus sombre. 
 
Migrations 
 
Celui-ci n’effectue pas de migration et n’effectue que peu de déplacements lors de la période 
de reproduction. Cependant, les jeunes individus sont un erratiques et peuvent parcourir des 
distances importantes jusqu©à leur maturité sexuelle (quatre ans environ). Dès lors, ils partent 
en quête d’un territoire propice à la reproduction où ils se cantonnent.   
 
Reproduction 
    
 Les partenaires sexuels semblent rester ensemble toute leur vie. 
 La période de reproduction se déroule généralement comme suit : 
 
- les préparatifs de nidification (apport de branchages), commencent très tôt 

(novembre/décembre, jusqu’en février), 
- puis survient la parade nuptiale (en février). 
 
Ensuite, arrive la ponte (mi-février, début mars), puis la couvaison (principalement assurée 
par la femelle). La durée de couvaison varie de 37 à 40 jours. Après éclosion des œufs, le ou 
les jeunes (1 à 2), restent à l’aire pour une durée de 65 à 75 jours. Ceux-ci demeurent le plus 
souvent 2 mois après l’envol sur le domaine des adultes avant de le quitter lors de leur chasse 
d’erratisme.      
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Technique de chasse 
 
L’Aigle de Bonelli est un rapace agile et rapide. Il chasse parfois en surveillant ses proies 
d’un perchoir, mais peut aussi les poursuivre sur une longue distance ou les observer en 
faisant du sur-place. Les territoires faisant l’objet de prises régulières sont fréquemment 
visités par le couple pendant les heures les plus chaudes de la journée (d’après les 
observations effectué en stages). 
 
 
Nourr iture   
 
La nourriture est très diversifiée suivant les ressources disponibles. A l’origine, l’Aigle de 
Bonelli s’était habitué à la capture de Lapin de garenne pendant la période de reproduction. 
Cependant, il a dû s’adapter et faire face à la raréfaction de ce type de proie. Les principales 
captures portant désormais sur les oiseaux (gallinacés, corvidés, columbidés), puis les 
mammifères (lagomorphes et micro mammifères). Certains reptiles pouvant aussi être 
capturés occasionnellement. A savoir que le régime alimentaire hors période de reproduction 
n’est que peut étudié.         
  
 
 
Par ticular ités des couples observés 
 
Chez l’Aigle de Bonelli, il n’existe pas de dimorphisme sexuel important. Il faut pourtant 
identifier chaque individu afin de noter son comportement ou ses déplacements. Les 
observations sont donc basées sur des variations de la taille (la femelle est généralement plus 
grande et plus lourde que sont partenaire) ; ou de la couleur du plumage, souvent déterminées 
par la différence d’âge.   
 
Durant le stage j’ai eu l’occasion d’étudier deux couples différents. 
 
- Le premier couple fut observé du 3 avril au 3 mai.  
Il se constituait d’un mâle d’environ 25 ans caractérisé par un plumage brun foncé sur le dos 
et d’un plumage beige parcouru de flammèches plus foncé sur le ventre. 
La femelle moins âgée (environ quatre ans), possédait un plumage plus clair d’un blanc 
presque pur sur la poitrine. Elle possédait aussi une balise ARGOS sur le dos ce qui facilitait 
son identification.  
 
- Le second couple fut observé du 10 mai au 28 juin. 
L’âge du mâle a été estimé à trois ans. Son plumage de couleur légèrement rouille sur la 
poitrine le démarquait de la femelle âgée d’environ 20 ans. La femelle possède un plumage 
d©adulte qui s’apparente à celui du mâle du premier site.      
 
Tous les Aigles observés possédaient une tache blanche plus ou moins marquée sur le dos. 
 
 
 
 
 
 



 9 

 
 
3/ EVOLUTION DES EFFECTIFS 
 
 
 
Depuis le début du siècle, les effectifs de l’aigle de Bonelli n’ont cessé de décroître. 
 
 
 

Tableau 1 : Evolution des effectifs au cours du XXème siècle.   
  
Année  Sites de reproduction 

occupés 
Effectifs totaux 

1950 84 à 87 sites de reproductions 84 à 87 couples maximum 
1970 26 sites en Languedoc 

Roussillon 
27 sites en Provence 
4 sites en Ardèche 

57 couples 

1980 23 sites en Languedoc 
Roussillon 
23 à 25 sites en Provence 
2 sites en Ardèche 

48 à 50 couples 

1990 13 sites en Languedoc 
Roussillon 
14 sites en Provence 
2 sites en Ardèche  

29 couples 

1997 13 sites en Languedoc 
Roussillon 
12 sites en Provence 
1 site en Ardèche  

26 couples 

2000 2 couples de moins qu’en 
1997 

24 couples 

Données du CEEP, du GRIVE et du CORA pour le bulletin « Garrigue » (septembre 1998) 
 
 
 
Le tableau 1 met en évidence le déclin de l’espèce en France au cours de ce siècle et 
particulièrement au cours des années 70/80 pendant lesquelles la population a chuté de 
presque 50%.    
 Après la disparition de deux couples en 1997 dans les Bouches-du-Rhône (jusqu’alors 
épargné par la régression des populations), le déclin de l’espèce est désormais indéniable. 
Aussi, si la chute des effectifs se poursuit à une vitesse constante, la disparition de l’espèce est 
à prévoir d’ ici les 20 à 30 prochaines années. 
 
La situation actuelle est donc très préoccupante quant à l’avenir de l’Aigle de Bonelli. 
 
 
Les causes      
 
Plusieurs facteurs sont à l’origine de la diminution des effectifs (tableau 2).  
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Le dérangement par : - la création de nouvelles voies d’accès 
             - la randonnée hors sentier 
             - le survol des sites par des aéronefs (hélicoptères, parapentes…)  
             - la chasse et les tirs d’obus militaire à proximité du site de nidification 
             - l’escalade des parois  
             - le passage régulier d’engins motorisés 
 
Le tir direct et volontaire de ces rapaces. 
L’électrocution ou les collisions sur les lignes électriques aériennes moyennes tension. 
La mort due à une nouvelle maladie infectieuse : la trichomonose. 
La raréfaction des proies due à des modifications du biotope. 
 

Tableau 2 : Principaux facteurs influents sur l’Aigle de Bonelli et leurs conséquences. 
 
Facteurs  Conséquences  
Le dérangement direct (escalade, passage 
d’engins motorisés)  

- Abandon momentané du nid 
- Perte de la nichée  

Le dérangement indirect (passages 
d’hélicoptères, tirs d’obus…)  

- Déstabilisation du couple 
- Déplacement des reproducteurs 
- Abandon possible du site 

La mort d’un adulte (tir direct…)  - Pertes de plusieurs années de reproduction 
- Attente du remplacement par un autre adulte 
- Disparition du couple  

La mort des jeunes (électrocution, 
trichomonose)  

- Non-remplacement des adultes 
- A terme, diminution des effectifs 

Modifications du biotope (raréfaction des 
proies) 

- Baisse de la productivité 
- Espacement de la reproduction 

 
Le tableau 2 regroupe les principaux facteurs liés à la baisse des populations d’Aigle de 
Bonelli sur les sites étudiés. 
 
 Il est démontré que les perturbations entraînées par un dérangement peuvent être nuisibles au 
développement de l’espèce. Cependant la destruction directe d’un adulte paraît bien plus 
grave étant donné la taille des populations française. Il est donc important de ne pas négliger 
ces problèmes, dont l’ impact est souvent difficile à démontrer et à quantifier. Ce qui pourrais 
s’avérer  nécessaire si l’on doit un jour s’opposer à un aménagement qui pourrait nuire à la 
quiétude des lieux (développement du tourisme).   
L’ impact des lignes électriques moyenne tension semble également non négligeable. Celles-ci 
s’opposent directement à la croissance des effectifs de l’aigle en éradiquant en partie les 
populations juvéniles. « Les retours de bagues des oiseaux morts à partir des années 1990 ont 
révélé une mortalité de 94% des jeunes d’un an (16 oiseaux immatures sur 17), par 
électrocution » (extrait du bulletin « garrigue » de septembre 1998). C’est dire si l’ impact dû à 
ce facteur est important, voire même catastrophique.  
 
Enfin, il ne faut pas négliger l’ impact dû à la modification du biotope et l’apparition de la 
trichomonose qui restent des problèmes sévères.   
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Statut de l’espèce, mesures de protections  
 
La loi française prévoit la protection totale de l’Aigle de Bonelli et son inscription dans 
plusieurs annexes.  
Ainsi, la destruction, le transport, le colportage, l’enlèvement des œufs, le désairage, la vente, 
l’achat ou la naturalisation de cette espèce sont formellement interdits.  
 
 

Tableau 3 : L’Aigle de Bonelli est inscrit sur les listes suivantes : 
 
Annexe I de la directive Oiseaux  Conservation des oiseaux sauvages et de leurs 

habitats 
Annexe II de la convention de Berne Espèces animales strictement protégées 
Annexe II de la convention de Bonn Conservation des espèces migratrices 
Annexe II de la convention de Washington 
(annexe C1 CITES) 

Réglementation du commerce international 
des espèces de faunes et de flores vulnérables 
(convention), et menacées (CITES) 

Liste rouge française  Classé en danger 
 
L’annexe I de la directive Oiseaux prévoit une mesure spéciale de conservation en protégeant 
l’habitat des espèces par une zone de protection spéciale (ZPS). 
L’annexe II de la convention de Bonn permet une coopération internationale pour la 
conservation d’une espèce. Enfin, la convention de Washington apporte une protection 
indirecte par le contrôle du commerce.   
 
 
Les sites de nidifications français sont classés : 
 
- en Arrêtés Préfectoraux de conservation de Biotope (APB, annexe 3), pour 19 sites. Un autre 
APB étant placé sur une Réserve Biologique Domaniale (RBD). Ceux-ci s’étendent sur des 
superficies différentes suivant les sites (179 ha pour le premier site, 122 ha pour le second site 
étudiés). 
 
- en Zone de Protection Spéciale pour seulement 5 sites. 
 
- en Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), pour 80 % des sites.    
- en Réserve Naturelle Volontaire (RNV), pour 1 site.   
- dans l’ inventaire du patrimoine national en programme ZNIEFF (Zone naturelle d’ intérêt                                        
   écologique faunistique et floristique). 
 
Un programme d’aide communautaire pour l’environnement (ACE), a été mis en place de 
1989 à1993 afin d’assurer la sauvegarde des habitats de l’Aigle de Bonelli dans le Midi de la 
France.  
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4/ PRESENTATION DES SITES 
 
  L’Aigle de Bonelli est un rapace typique des régions méditerranéennes. En France, on le 
localise dans les départements du Var, de l’Ardèche, l’Aude, les Bouches-du-Rhône, 
l’Hérault, le Vaucluse, le Gard et les Pyrénées Orientales. 

                               Aire de répartition de l’aigle de Bonelli dans le bassin méditerranéen   
       Extrait de la revue l’aigle de Bonelli édition F.I.R. 1989 
 
Biotope 
 
Le milieu de prédilection de cet aigle est la garrigue entrecoupée de vallons, de gorges ou de 
parois rocheuses. C’est ici qu’ il établira son aire, généralement au 2/3 supérieurs d’une paroi 
inaccessible.  

                                 Milieu caractéristique pour l’Aigle de Bonelli 
          Extrait de la revue l’aigle de Bonelli édition F.I.R. 1989 
 
Tel est le cas du premier site étudié, localisé dans des gorges du département du Gard. 
Le second site étudié se situe sur une falaise du Var, tout près de Toulon. 
Par ailleurs, aucune autre précision sur la situation des sites ne sera mentionnée dans ce 
rapport, dans le but de préserver l’espèce et la quiétude des lieux.  
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Topographie 
 
Le climat sur les deux sites peut-être qualifié d’ instable du fait d’une ventilation permanente 
due au mistral. Le site étudié dans le Var dénote tout de même un climat plus chaud et moins 
humide que dans le Gard où le grand beau temps peut succéder brutalement à des giboulées, 
des pluies fines.    
 
Le territoire des aigles est constitué de hautes parois calcaires. Les sites sont recouverts de 
zones de garrigues, installées sur des couches carbonatées. Ce sont des sols calcaires 
accueillant des espèces végétales rares telles certaines orchidées.      
 
Faune et flore 
 
L’avifaune présente sur les deux sites est impressionnante tant elle est diversifiée. Les 
Chiroptères affichent de même une grande diversité. Quant à la flore, elle démontre des 
écosystèmes riches avec pas moins de trente espèces d’orchidées (annexe I).   
 
 
 
Activités humaines 
 
De nombreuses activités ont été recensées autours des sites de reproductions. Certaines ayant 
des conséquences directes sur les aigles et d’autres non. Ainsi, la chasse, les activités 
militaires, le tourisme et le développement d’une carrière de calcaire sont responsables en 
partie du dérangement occasionné. D’autres, comme les cultures ou l’ installation de ruches 
(activités agricoles), n’ont que peu d’ influence. 
 
En revanche, l’abandon d’autres activités comme le pastoralisme ont entraîné la modification 
du biotope par reforestation et fermeture du milieu (Chêne kermès), modification néfaste pour 
le maintien d’espèces proies.        
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PROBLEMATIQUE 
 
 
 
 
 
Les écosystèmes rencontrés dans les zones méditerranéennes sont souvent d’une richesse et 
d’une diversité remarquables. 
Ainsi, ces écosystèmes se composent de certaines espèces rares, de valeur patrimoniale 
importante. 
 
Tel est le cas de l’Aigle de Bonelli, néanmoins menacé des modifications du biotope, et par 
des aménagements d’ordres industriels. 
 
Le tourisme et les sports extrêmes sont apparus, accentuant cette situation déjà précaire. 
Les milieux naturels sont menacés et un morcellement parcellaire par divers propriétaires ne 
facilite pas les opérations de gestions des sites. 
Il est devenu impératif d’accentuer les mesures de gestion et de protection, tout en tenant 
compte des activités humaines et de leurs évolutions. 
 
L’Aigle de Bonelli est au cœur du problème. Les lignes électriques aériennes ne sont que trop 
meurtrières pour les populations juvéniles ce qui diminue les possibilités de croissance des 
effectifs. De plus, un retour des activités pastorales serait le bienvenu afin de permettre une 
réouverture du milieu. 
 Il est important de pallié ces problèmes par des moyens réellement efficaces, mais cela est-il 
possible sans s’opposer aux activités humaines et connaissant les enjeux économiques ? C’est 
le but de l’étude mené sur l’Aigle de Bonelli. 
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I I  METHODOLOGI E 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Croquis de terrain Ch. Perennou, « femelle au nid et Aiglons de Bonelli à 26 jours », revue l’aigle de Bonelli 
édition FIR 1989 
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1/ Matér iels 
 
 
Le matériel utilisé pour l’observation se compose : 
 
- d’une paire de jumelle 8X30 
- d’une longue-vue d’un grossissement de 70X 
- d’un appareil photo avec objectif 28/80 mm 
- d’un affût en toile 
- de pigeons pour le traitement contre la trichomonose 
 
 
2/ Le déroulement du stage 
 
Le stage s’est déroulé du 3 avril au 28 juin, soit 87 jours. 
Pendant cette période environ 700 heures ont été mises à disposition pour l’étude des deux 
couples d’Aigle de Bonelli. 
 
Afin de faciliter les observations, il était plus simple de dormir sur place. Le stage a ainsi été 
l’occasion de trois mois de camping sauvage. Cependant, les observations n’apportent pas 
toujours de résultat. Il arrive parfois que rien ne soit observé sur le site. C’est un travail qui 
nécessite alors une grande patience.      
 
 
3/ But du stage   
 
Ces stages sont l’occasion de suivre la période de reproduction dans le but de préserver le 
calme du site et si possible d’assurer l’envol de la nichée. 
 
Lors des stages, les surveillants sont installés en permanence sur le terrain, dans la zone 
d’arrêté de biotope. 
 
 Dans un premier temps, le stage consiste à observer les aigles toute la journée afin de noter : 
 
- chaque déplacement, 
- les comportements, 
- les perchoirs utilisés, 
- l’apport de branchages ou de proies à l’aire. 
 
 
La prise de note est l’opération la plus importante du stage. Elle concerne également toutes les 
activités susceptibles d’occasionner un dérangement et qui peuvent avoir lieu sur le site 
(comme le passage de canoës et d’aéronefs). 
 
 
La prise de note concerne aussi : 
 
- le passage d’animaux sauvages ou domestiques,  
- la météorologie de chaque partie de la journée, 
- la fréquentation humaine du site. 
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Le plus souvent, nous nous contentons d’observer les personnes aux jumelles ou à la longue-
vue.      Mais il est parfois nécessaire d’ intervenir afin de refouler les personnes s’étant 
introduites sur la partie protégée du site. Il faut alors les informer sur les interdictions mais en 
aucun cas révéler la présence  des aigles sur le site. En principe, les personnes ne s’opposent 
pas à l’ interdiction et font demi-tour. 
 
L’emplacement pour l’observation est choisi suivant plusieurs critères, il doit : 
 
-  permettre une vision générale du site, 
-  rester caché des promeneurs et des aigles,  
-  être placé de façon à intervenir rapidement si nécessaire. 
 
Un schéma de représentation du site divisé en plusieurs parties sera également effectué. En 
effet cette étape du début du stage permet de retrouver rapidement tous les endroits 
particuliers du site (perchoirs habituels, aires, zones de nourrissage).       
 
Dans un second temps, le stage a été consacré à l’ identification sur le site, d’un Aigle de 
Bonelli afin de déterminer son origine par la lecture de sa bague. 
 
Cette opération fut l’occasion d’un traitement contre la trichomonose par l’apport de pigeons 
utilisés comme appâts. L’approche comporte plusieurs étapes.  
Tout d’abord, il est nécessaire d’ installer un affût en toile puis de le camoufler quelques jours 
avant de placer un appât. Cette appâts (un pigeon de ferme), sera attaché sur un endroit 
surélevé et visible de loin. Il sera indispensable de l’y déposer vers 3 ou 4 heures du matin 
afin de ne pas être repéré. Celui-ci sera situé à environ 10 ou 15 mètres de l’affût. Une fois 
dans l’affût, il ne reste plus qu’à attendre sans bouger ni faire de bruit, avec une longue-vue 
(dont l’optique sera aussi camouflée), pointée sur le pigeon. Si la tentative échoue, il faudra 
attendre à nouveau la nuit pour sortir de l’affût sans être repéré.     
 
Les informations collectées par les méthodes utilisées ci-dessus, permettent le suivi des 
couples français. 
 
 
4/ L ’étude de population 
 
Une étude de la dynamique de la population n’a pu débuter à partir des années 90, période 
pendant laquelle fut instaurée le baguage des aiglons. 
C’est ainsi qu’en 7 ans (de 1990 à 1997 inclus), 200 jeunes Bonelli ont été bagués en France 
(Information du bulletin « Garrigue »numéro 24 de septembre 1998). 
Pour l’année 2000, 16 aiglons sur 17 ont été bagués en France (Bulletin « Bonelli info » 
numéro 2 d’octobre 2000). 
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Le baguage est effectué lorsque l’aiglon a atteint l’âge d’environ 1,5 mois. Une descente en 
rappel dans l’aire est alors organisée. C’est l’occasion de constater : 
 
- les pertes (œufs non éclos), 
- l’état de l’aire, 
- la collecte des restes alimentaires, 
- l’état de santé de l’animal, 
- son poids. 
 
 
Enfin, l’aiglon sera bagué avec une bague métallique du Muséum National d’Histoire 
Naturelle (MNHN), et une bague en P.V.C Darvic de couleur jaune. 
 

            Aiglon de Bonelli bagué au nid 
            Photo pour le site Internet CEEP/ Bonelli 
 
 
 
Ce programme de baguage est mené sous la responsabilité du Centre de Recherche sur la 
Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO). 
 
Le suivi par balise A.R.G.O.S a concerné 6 poussins équipés en 1996-1997, dont la femelle 
du couple étudié dans le Gard. Ces balises reliées par satellite émettent un signal toutes les 90 
secondes pendant 1 à 2 ans dans la mesure où elles fonctionnent. 
 
Ces deux méthodes permettent de suivre  les déplacements des individus, l’une par le retour 
de bagues et l’autre par le signal émis. Elles permettent avant tout l’étude de la dynamique des 
populations et la collecte d’ informations concernant l’erratisme.  
Enfin, le site particulier étudié dans le Gard a été l’objet de 1997 à 2001 d’un programme 
LIFE européen concernant la gestion de la chênaie méditerranéenne. Ce programme est étalé 
sur 4 ans. Un compte-rendu est établi par l’ONCFS, le GRIVE, le centre ornithologique du 
Gard, le CENLR et l’ONF à la fin de cette étude afin d’envisager de nouveau aménagements 
favorables aux espèces, concernant leurs milieux. Un autre programme LIFE sur l’Aigle de 
Bonelli est en préparation (dépôt prévu en 2001).  
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I I I  RESULTATS 
 
 
 
 
 
 
 
            

    Extrait du bulletin Garrigues numéro 24, « Femelle d’Aigle de 
    Bonelli victime d’un empoisonnement par une proie, également 
    victime de tir même si ce tir n’a pas été la cause de la mort ».   
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1/ Déroulement du suivi 
 
 
 

Tableau 4 : Principaux événement au cours du stage. 
 
Période Evènements 
3 Avril Début des observations sur le couple situé 

dans le Gard. 
1er Mai  Fin des observations sur le site (supposition 

d’échec de ponte).   
4 Mai Echec du site près de Toulon (abandon 

temporaire de l’aire).  
10 Mai  Observation sur le site près de Toulon. 
28 Juin Fin du stage. 
 
Les résultats du tableau 4 indiquent des échecs pour les deux couples étudiés. Celui dans le 
Gard a échoué pour des raisons inconnues. Soit la ponte n’a pas eu lieu ou bien a été détruite 
avant le début de la surveillance (d’après quelques observations une ponte avait apparemment 
eu lieu avant le début du stage).    
 
Concernant le second couple, les causes de l’échec semblent plus évidentes. Une compétition 
de Trial a en effet été organisée par une commune à proximité de la zone d’arrêté de biotope. 
Cet événement semble être la cause principale de l’abandon du site par le couple d’aigles. 
Durant une journée entière, le site fut déserté par le couple ce qui aurait de toute évidence 
provoqué la perte de la ponte. Cependant, aucune prospection de l’aire n’a été effectuée, ce 
qui ne permet pas d’affirmer avec certitude qu’un œuf avait été pondu.    
 
 
2/ Analyse des résultats de pontes 
 
Le couple situé à proximité de Toulon : 
 
- Nombre de reproductions contrôlées : au moins 14 
- Nombre d’année avec ponte : 9 à 14 ? (de 64% à 100%) 
- Nombre de jeunes envolés : 0 
- Taux de réussite : 0 
 
Ces données sont valables pour les années 1973 à 1986. Cependant, les années de 
reproduction suivant cette période semblent s’être caractérisées par les mêmes résultats. 
 
Chaque année, il y a tentative de reproduction avec ponte, puis s’ il y a éclosion, la mort du ou 
des jeunes à l’aire. Il y a donc bien volonté de reproduction. Plusieurs problèmes semblent 
influer sur la qualité du site. 
 
 
 
L’absence de nourriture est un de ces facteurs qui veut que la reproduction de l’espèce soit 
très compromise. En effet, le site actuel comporte une garrigue (Chêne kermès), très dense qui 
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rend difficile la capture de proies déjà rares (une étude sur le régime alimentaire de 2 grands 
duc sur ce site dénote qu’ il est le plus pauvre du var en léporidés et gros oiseaux).    
 
Le dérangement par le tourisme est un autre facteur plus récent mais tout aussi important. Le 
tracé de sentier de grande randonnée a récemment permis aux touristes d’affluer vers le site. 
L’organisation de course d’engins motorisés ou autre activité sportive (escalade), pose 
également problème comme nous avons pu le constater cette année. 
 
Le couple situé dans le Gard :  
 
Tableau 5 : Suivi de la reproduction du couple étudié dans le Gard depuis 1967 à 2000 inclus. 
 
Période 1967-1976 1977-1986 1987-1996 1997 1998 1999 2000 
Nb de jeunes à l’envol 16 6 8 0 0 1 0 
Nb de changement de partenaire  0 0 1 0 0/1 ? 0 0 
Nb de reproductions suivies 10 7 10 1 1 1 1 
Nb d’années sans reproduction 10 Au moins 2 4 1 1 / / 
Nb d’échecs dus à un dérangement 0 Au moins 2 ? ? ? 0 ? 
Donné du GRIVE par R. NOZERAND pour le suivi de la reproduction 
 
Chez ce couple, les premières phases du comportement reproducteur sont bien exprimées 
(parades, accouplements, construction des nids), cependant, seul un jeune s’est envolé depuis 
les quatre dernières années. Le taux de productivité est néanmoins de 0,91 jeune par an (31 
aiglons à l’envol en 34 ans).   
 
Sur ce site, un doute a été émis quant à l’ identification de la femelle pour l’année 1998. La 
femelle possédait un plumage ventral roussâtre tandis qu’ il était plus blanc l’année 
précédente. L’hypothèse du remplacement de la femelle présente en 1997 par une femelle 
plus jeune a été envisagée. Cependant, seul la lecture des bagues associés à un suivi très fin 
(méthode longue et coûteuse), aurait permis de savoir s’ il y avait eu disparition puis 
remplacement.     
 
Il faut également constater que des dérangements sur ce site  ont été la cause d’au moins deux 
échecs de reproduction.   
 
Les échecs de reproduction sur les sites étudiés sont inquiétants, mais il faut constater plus 
généralement les différents facteurs qui peuvent provoquer la disparition d’une telle espèce au 
niveau national, ou au niveau européen.  
 
Beaucoup de facteurs peuvent être mis en cause pour expliquer les échecs sur les sites étudiés. 
On retiendra particulièrement : 
 
- l’absence de nourriture, 
- l’afflux touristique, 
- la prédation,  
- l’ inexpérience des jeunes aigles 
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Pour ce qui concerne la population française, les résultats sont les suivants (données du 
« Bonelli infos » numéro 2 éditée par le collectif maître d’œuvre du plan national de 
restauration GRIVE, CEEP, CORA, LPO mission FIR.)  : 
 
Sur les 24 couples français, 19 pontes ont eu lieu. 
11 d’entre elle sont parvenues à éclosion avec un total de 17 jeunes à l’envol cette année. 
 
La productivité moyenne est donc de 0,71 jeune à l’envol par couple cantonné et de 0,89 
jeune par couple pondeur. 
 
Ces données semblent correspondre à la moyenne de productivité qui se situe entre 0,5 et 1,3 
jeune par couple reproducteur et par an. 
 
Cependant, cette norme peut sembler bien faible lorsque l’on sait qu’un couple reproducteur 
en bonne santé est capable de produire 1,5 aiglon par an en moyenne.  
 
Il faut tout de même noter que tous les jeunes nés cette année se sont envolés, ce qui permet 
d’affirmer que la réussite de reproduction est élevée lorsque cette reproduction a lieu. Le taux 
de réussite dépend donc du site même choisi pour la reproduction. Les échecs en cours 
d’élevage ne peuvent donc pas s’expliquer uniquement par un manque de nourriture.  
 
Par ailleurs, d’autres sites ont été l’objet de tentatives de reproductions sans succès. Plusieurs 
œufs ont été retrouvés sans avoir éclos : 
 
- 4 œufs en Languedoc-Roussillon  
- 2 œufs en Rhône-Alpes   
- Plus de 4 en Provence Alpes Côte d’Azur 
 
Les facteurs influant sur les œufs sont très divers, il est par conséquent difficile d’établir une 
cause certaine. On peut cependant retenir les cas suivants : 
 
- Œufs clairs (non fertilisé) 
- Mort embryonnaire  
 
On ne peut exclure l’action des pesticides (organochlorés, esters phosphoriques, PCB), mais 
seule une analyse (effectuer à l’école vétérinaire de Lyon), permettra d’établir une hypothèse 
(les causes naturelles comme les maladies, les facteurs abiotiques semblent cependant 
tout aussi probables).  
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Mais le problème des échecs de reproduction est peut-être dû à la surveillance des sites. En 
effet, la majorité des sites sont surveillés par des stagiaires en BTA gestion de la faune 
sauvage. Ces stages commencent fin mars pour se terminer fin juin, or la période la plus 
sensible est celle de la couvaison et des premiers jours d’éclosion (soit les mois de février et 
de mars).  
 
 
 

Tableau 6 : Suivi des sites français 
 
 Sites suivis Sites occupés Envols 
Languedoc-
Roussillon  

15 10 6 

Provence Alpes Côte 
d’Azur 

14 12 11 

Rhône-Alpes 2 2 0 
Total sur la France 31 24 17 
Donné du CEEP, du CORA, du GRIVE pour Bonelli info numéro 2.  
 
 
Le tableau 6 démontre bien que le problème ne vient pas du nombre de site suivi, mais la 
période à laquelle s’effectue la surveillance des sites sensible est peut être à mettre en cause.    
 
La surveillance débute trop tard dans la saison de reproduction s’ il y a besoin d’ intervenir au 
moment de l’ incubation. Ainsi, malgré l’apparente qualité du site du Gard, la reproduction 
s’est soldée cette année par un échec (faute d’une surveillance trop tardive, un problème serait 
survenu pendant l’ incubation). C’est ici que le dérangement par le tourisme est mis en cause.  
 
Cependant, la surveillance n’est pas efficace sur les problèmes de prédation (grand corbeau), 
et même une modification des dates de surveillance des sites ne serait pas utile sur ce point.  
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3/ D’un point de vue plus général  
 
 
 
 

 
     18               155             101             82             44             14                40              25              64 

     Données extraites de « l’aigle de Bonelli » édition FIR 1989. 
 
- Les flèches indiquent le nombre de tentatives de reproduction en fonction de chaque lieu. 
 
 
 
Le graphique 1 permet de mieux apprécier les différences entre les populations bien portantes 
et celles en régression. On estime la fraction de couples cantonnés qui échouent entre 10 et 
60%, les régions à problème correspondant à une forte pression humaine (Provence, 
Catalogne, Israël). Ces perturbations peuvent être reliées à un problème de fréquentation 
touristique neutralisant les terrains de chasse, de pressions cynégétiques excessives. Plusieurs 
causes peuvent provoquer la régression de l’espèce, ce qui rend très complexe son suivi. Cela 
dépend aussi des sites, de la composition des couples et de l’expérience des oiseaux 
cantonnés. Quand tout se passe bien, un couple peu produire en moyenne 1,5 jeune par an.   
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4/ Evolutions des population d©Aigle de Bonelli en France  

     Données du bulletin « Garrigues » de septembre 1998.  
 
La diminution considérable des populations au cours des dernières décennies s’explique par 
plusieurs facteurs. 
 
Grâce aux marques plastiques, au retour de bagues d’oiseaux morts, il a été permis d’estimer 
la mortalité pré adulte à 90% au moins dans la première année de vie. En revanche, la 
mortalité des adultes varie de 5,2% (en Provence), à 8,8% (en Languedoc Roussillon). Seule 
la région de Murcie (Espagne), connaît une mortalité des adultes de 16,3%, conséquence de 
très nombreuses destructions au fusil. C’est la mortalité des adultes qui est la première cause 
de disparition de l’espèce (extrait du Bulletin « Garrigues » de septembre 1998). 
 
Le nombre moyen de jeune par couple élevé en France est de l’ordre de 0,8 / 0,9. Dans la 
région de Murcie-Alicante le nombre de jeunes par couple atteint 1,3. Ces données permettent 
de calculer un taux annuel d’évolution de ces populations. Les résultats nous montrent que 
toutes sont en déclin de plus en plus marqué quand ont descend vers le sud. En effet, le déclin 
constaté étant de 0,3% par an en Provence, 3% en Languedoc, 4% en Catalogne et 9% dans la 
région de Murcie Alicante (bulletin « Garrigues » de septembre 1998).  
 
Les années 70 ont conjugué pression cynégétique (2.220.000 chasseurs contre 1.500.000 
actuellement), alors que les rapaces n’étaient pas encore protégés, et développement rapide de 
l’électrification (73% des lignes moyenne tension de la région furent construite entre 1965 et 
1985). Ces chiffres pourraient être en relation avec l’évolution du nombre de couples 
déterminé sur le graphique 4.  
A l’heure actuelle les populations d’aigles de Bonelli sont en baisse partout en Europe et sont 
estimées à 800 couples aux maximum ce qui correspondait il y a quelques décennies à la seule 
population espagnole.   
 

Graphique 2 : Evolutions du nombre de couple d©Aigle de Bonelli en France 
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5/ Impact lié aux activités humaines 
 
 
Les activités militaires   
 
Sur le premier site du Gard, une base militaire est installée à moins de deux km à vol 
d’oiseaux du lieu de nidification. Les plus grandes perturbations ont été engendrées par le 
passage d’hélicoptère à l’ intérieur des gorges à plusieurs reprises. De même, des tirs d’obus 
ont eu lieu pendant toute la période d’observation (au moins une quinzaine), ainsi que le 
passage d’avion de chasse. 
 
Même si l’ impact de ces activités ne peut être directement démontré, elles peuvent tout de 
même jouer un rôle dans les nuisances qui conduisent à une perte de qualité du site en terme 
de reproduction. En effet, le couple d’aigles semble éprouver un certain « stress » (regard, 
envol observés), lors du passage d’hélicoptères dans les gorges.      
 
Le tourisme  
 
Un relevé des activités touristiques fut effectué près du site du Gard du 22 février au 10 juin 
1999. Celui-ci est à titre d’exemple puisque le site n’est pas directement concerné (éloigné 
d’environ 2 km du point de relevé). Il convient cependant de ne pas ignorer ce tourisme afin 
d’en éviter un développement anarchique, le tourisme nautique étant en revanche bien 
développé. Actuellement, les seules activités recensées pendant les observations sur la zone 
même sont donc pédestres et nautique (annexe II).       
 
Pour ce qui concerne le site près de Toulon, le tourisme n’est pas très intense (environ 5000 
touristes par an). En revanche, l’activité humaine est très proche et il serait facile d’y 
développer le sport (80 voies d’escalade ont été installées mais ne sont pas utilisés), et les 
activités pédestres s’ il n’y avait pas de mesure de protection. Ici se trouvent les limites entre 
l’expansion d’une population humaine et la protection d’un milieu naturel.   
 
Les activités agricoles et l’évolution du biotope  
 
Les activités agricoles n’ influent pas directement sur le couple d’aigle. 
Au contraire, le problème concerne la disparition d’un système agricole autrefois répandu 
dans ces régions : le pastoralisme.   
 
Le pastoralisme permettait aux troupeaux d’animaux domestiques de se nourrir exclusivement 
de la végétation locale, ce qui permettait de maintenir une certaine ouverture du milieu. 
Depuis l’abandon de ces pratiques la garrigue a évolué en chênaie verte offrant un territoire 
fermé et des moins accueillant pour le petit gibier (Perdrix rouge, Faisan de Colchide, Lapin 
de garenne…).   
 
Depuis 25 ans, la plupart des disparitions de couples d’aigle de Bonelli ont concerné des 
couples marginaux. L’évolution de l’habitat de ces couples se caractérise par un abandon 
rapide des surfaces agricole et une progression subséquente des zones forestière. Les couples 
qui se maintiennent dans ces zones (c’est le cas pour le couple situé à proximité de Toulon), 
se caractérisent par un succès de reproduction plus faible que celui des autres couples en 
raison du nombre plus élevé de nichées échouées et de celui plus faible de nichées à deux 
jeunes (Bulletin « Garrigue » de septembre 1998). 
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L’ implantation de lignes électriques 
 
L’un des plus grand problème au niveau national est certainement celui des lignes électriques 
aériennes moyenne tension. En effet, l’électrocution est la première cause de mortalité 
d’aigles de Bonelli juvénile en France, les adultes étant peu affecté. 

 
 
 
 
 

Graphique 3 : Longueur des différents réseaux EDF français en kilomètres 
 
 

      Extrait du rapport de DARDUN « comment pérenniser la présence des aigles de Bonelli ? »    
 
L’énergie électrique est acheminée à partir de différents types de réseau comme nous le 
montre le graphique 3. 
 
- Le réseau très haute tension (T.H.T.), a pour but de transporter l’énergie électrique des    
centrales de productions aux différentes régions françaises et assure la liaison avec les autres 
pays européens (l’énergie électrique s’exporte). Il s’agit du réseau d’ interconnexion. 
 
 - Le réseau haute tension (H.T.), est utilisé pour desservir les grandes industries à forte 
consommation d’énergie (SNCF, RATP…). 
 
- Le réseau moyenne tension (M.T.),  alimente les agglomérations (300.000 postes), et les 
PME (150.000 clients). 
 
- Le réseau basse tension (B.T.), achemine le courant 220 et 380 V, des transformateurs aux 
foyers (la mise en câbles gainés muraux ou en souterrain de ce réseau est quasiment 
terminée).  
  
L’ensemble du réseau électrique aérien induit pour les oiseaux deux formes d’accidents bien 
distincts : les percussions et l’électrocution. 
 
Les oiseaux peuvent percuter les câbles lors de leurs déplacements avec une augmentation des 
risques la nuit ou lors de mauvaises conditions météorologiques (vent, brume). 
Il y a risque d’électrocution lorsque les oiseaux mettent simultanément en contact une partie 
de leur corps avec deux phases ou lorsqu’un contact s’établit entre une phase et un conducteur 

661000
597000

42200 34600

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

700000

réseau T.H.T.réseau B.T. réseau M.T. réseau H.T.



 28

relié à la terre (armement métallique des poteaux). Ce risque est surtout constaté sur les lignes 
moyenne tension (qui figurent parmi les réseaux les plus étendus avec une longueur de 
597.000 km d’après le graphique 3). D’après une étude de 1992, l’électrocution représente 
87% des cas de mortalité constatés. 96,5% des rapaces électrocutés l’ont été sur le réseau 
moyenne tension, les collisions ne représentant que 6,5% de la mortalité sur ces mêmes 
réseaux.  
 
Les lignes moyenne tension peuvent être classées par ordre de dangerosité en fonction du type 
de poteau et de l’espacement des câbles. 
 
 

                                   Réseau EDF moyenne tension à proximité du site de reproduction des aigles 
         Photo Ph. GOURDAIN  
 
Les poteaux les plus dangereux sont les poteaux métalliques, puis les poteaux en béton armé 
et enfin les moins dangereux, les poteaux en bois. 
Au niveau des pylônes, la dangerosité est fonction de l’espacement des câbles, de la structure 
des différents types d’armatures métalliques et de son attractivité pour les rapaces comme 
perchoir (les rapaces les utilisent souvent pour chasser à l’affût ou pour se reposer).     
 

Graphique 4 : Evolution des réseaux électrique moyenne tension dans la partie Est des 
Bouches-du-Rhône après 1985. 

 

     Extrait du bulletin « Garrigue » de septembre 1998. 
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Les réseaux moyenne tension toutes lignes confondues ont peu évolué en l’espace de 11 ans, 
en revanche les lignes souterraines ont doublé d’ importance dans le même intervalle de 
temps. Cependant, la quantité de lignes aérienne et leurs impacts sur l’avifaune restent trop 
élevés. D’après le graphique 4 et si l’évolution en réseau souterrain se maintient à la même 
vitesse, il faudra compter au moins 40 ans pour neutraliser toutes les lignes aériennes. C’est 
pourquoi il est important de neutraliser en priorité les lignes à hauts risques (combinant 
dangerosité et attractivité pour les rapaces).    
  
Le tir direct des adultes et la persécution 
 
Parmi les principales causes de disparition de l’espèce, il faut également prendre en compte le 
tir direct sur des aigles adultes. En effet, si l’électrocution a un impact néfaste sur les jeunes 
oiseaux, le tir lui concerne principalement des oiseaux adultes et aptes à la reproduction. La 
femelle du couple étudié dans le Gard avait d’ailleurs été braconné durant l’hiver 1998 (trois 
calibre de plombs différent ont été retrouvés). La disparition d’un adulte est équivalente à 
celle de 10 jeunes, de plus, une recrudescence des tirs est observée ces dernier temps. On 
estime qu’au moins un oiseau est encore abattu chaque année en Languedoc-Roussillon et 5 
% des pontes subissent un dénichage en 1989 (Bulletin « Garrigue », de septembre 1998 et 
revue « l’aigle de Bonelli » de 1989).    
 
 
6/ Un nouveau problème : la trichomonose 
 
Depuis 1990, à l’ issue du programme de baguage des aiglons un suivi sanitaire a pu être 
effectué. En l’espace de 8 ans, 7 aiglons sur 114 (6%), furent atteints d’une maladie souvent 
fatale. Cette maladie ne pu être dépistée que le 16 mai 1997 au cours de l’autopsie d’un 
aiglon, lequel était atteint par la trichomonose. Si la maladie n’a pu être dépisté plus tôt, c’est 
parce que toute trace de celle-ci disparaît quelques heures seulement après la mort de l’animal 
contaminé. Il n’est alors possible que d’émettre une hypothèse. 
 
La trichomonose est due à un parasite obligatoire, de la cavité buccale et des voies digestives : 
Trichomonas gallinae. Elle se rencontre notamment chez plusieurs espèces d’oiseaux (elle est 
courante en élevage de faisans et de perdrix mais on la rencontre aussi chez les pigeons qui 
sont souvent les vecteurs de cette maladie). 
 
Le parasite a pour conséquence pathologique d’obstruer la cavité buccale et l’œsophage 
entraînant une impossibilité du nourrissage (particulièrement chez les jeunes dont le diamètre 
de l’œsophage est moins important que celui des adultes), puis un amaigrissement du sujet 
qui, affaibli, finit par mourir de faim. 
 
Le tableau 7 regroupe les cas de mortalité de poussins de Bonelli constatés en Provence 
pendant la période 1990/1997, liées à des lésions oro-pharyngées. 
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Tableau 7 : Caractéristique des poussins de Bonelli et des lésions constatées à l’autopsie.  
 

Année Age des jeunes (en j) Poids (en g) Observations 
1990 35 950 Tumeur linguale de la 

taille d’une noix 
1992 40 800 Abcès opéré, décès 

pendant l’élevage 
1995 60 1500 Tumeur buccale de la 

taille d’une balle de 
ping-pong 

1996 50 1400 Abcès lingual 
1997 30 (deux poussins du 

même nid) 
? Abcès buccaux 

1997 60 ? 5 gros abcès bucco 
pharyngés 

 
D’après un examen effectué sur les espèces proies de l’Aigle de Bonelli, seuls les 
prélèvements effectués chez les pigeons domestiques se sont révélés positifs. Cette espèce est 
d’ailleurs très fortement infestée puisque 86% des individus contrôlés (n = 176) se sont avérés 
positifs.  
   
Les traitements à titre préventifs 
 
La trichomonose n’est pas une maladie nouvelle et les traitements existent. Les imidazoles 
sont efficaces contre les Trichomonas. Deux types de produits sont commercialisés : 
 
- le carnidazole (vendu en comprimés de 10mg de matière active), la posologie est de                     
20mg/kg de poids vif.          
 
- le ronidazole (poudre à dissoudre dans l’eau de boisson), la posologie est de 10mg/kg de 
poids vif pendant 3 à 5 jours. 
 
Le ronidazole est souvent choisi pour être administré aux appâts (des pigeons), dont la dose 
de matière active peut facilement être augmentée. De plus, ce dernier est beaucoup moins 
coûteux que le carnidazole à même dose de matière active.  
 
L’avantage de ces médicaments est qu’ il n’entraîne aucun trouble chez l’animal traité, même 
avec des doses 20 fois supérieures à la normale.    
 
La dose inoculée au pigeon servant d’appâts dépend du poids total du couple d’aigle et du ou 
des jeunes aiglons (qui varie de 400g à 10 jours, à 2200g à l’envol soit 70 jours environ). En 
général il faut compter 100mg de matière active par proie (20mg/kg de poids vif), dont la 
concentration maximum dans le sang est atteinte en 1 à 2 heures après ingestion. La mise en 
place de ce système de traitement est désormais établie sur tous les sites dès lors qu’un jeune 
est né, dans le but de limiter au maximum la mortalité.      
 
Cette année 12 couples sur les 13 ayant mené à terme la reproduction en France, ont été traités 
contre la trichomonose. Ces traitements (annexe 4) ont eu lieu pendant toute la durée de 
l’élevage au nid. Les appâts étaient comme prévus des pigeons ayant absorbé une gélule de 
200 mg de ronidazole pur. Grâce à cette prévention, aucun cas de trichomonose n’a été 
constaté cette année.     
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DISCUSSION SUR LES FREINS À L ’EVOLUTION DES POPULATIONS, 
NOTAMENT LES LIGNES EDF 

 
Les facteurs limitant de la population sont malheureusement presque tous indépendant de la 
surveillance d’un couple lors de la période de reproduction d’un site, laquelle ne permettant 
que d’augmenter la productivité de jeunes, futurs reproducteurs.   
  
La trichomonose fait partie des causes sur lesquelles il est possible d’ intervenir. Elle a tout de 
même été responsable de 6 % de mortalité avant l’envol des jeunes de 1990 à 1998. 
       
D’après les résultats de mortalité constatée sur le territoire français, le bilan est très net. Les 
électrocutions sont responsables d’une destruction de 90 % des aigles juvéniles (sur un total 
de 17 jeunes à l’envol, 15 subiront théoriquement une mortalité par électrocution). 
 
Le tir direct serait responsable d’une mortalité très importante (jusqu’à 68 % des causes de 
mortalité dans la région de Murcie), tandis que la mortalité des adultes en Provence n’est que 
de 5,2 % par an, elle atteint 16,3 % par an à Murcie. Il faut savoir que la mortalité par le tir est 
considérée comme l’une des principales causes de disparition de l’Aigle de Bonelli (bulletin 
« Garrigue » de septembre 1998). 
 
 
Nous comprenons donc que la population ne pourra augmenter tant que ces causes ne seront 
pas neutralisées. Il convient donc d’éliminer d’une part tout risque lié à l’électrocution et 
d’autre part tous les tirs au fusil. 
Des conventions sont actuellement en court pour supprimer les lignes moyenne tension à haut 
risque. Les études de ces lignes doivent être maintenues. Il faut maintenant réussir à 
transformer le réseau aérien en réseau souterrain dans des proportions de temps le plus faible 
possible, le problème est désormais économique.       
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PROPOSITION D’AMENAGEMENTS 
 
 
 
1/ L’amélioration du biotope 
 
Actuellement, la majorité des sites de reproduction sont concernés par la fermeture du milieu. 
Certains proposent de défricher à l’aide de matériel agricole, d’autres proposent de brûler 
certaines zones de garrigue (solution au coût quasiment nul), pour remédier au problème. En 
effet le brûlage dirigé ne nécessite qu’une préparation et un contrôle pendant cette opération.     
 
Un plan de restauration des habitats fut proposé dès 1989 afin d’obtenir un financement 
européen. Ce programme ACE a été réalisé par une coordination interrégionale (CEEP, 
GRIVE, CORA Ardèche et leurs partenaires), avec le soutien du FIR au niveau national, le 
but étant d’améliorer les ressources trophiques des aigles par différente action tel que : 
 
- le suivi télémétrique et visuel des adultes sur tout le cycle annuel 
- la numérotation des zones de chasse avec un suivi annuel de l’évolution  
- une estimation et un historique des effectifs d’espèce proie 
- la création d’un réseau de sites pilotes pour établir un cahier des charges 
- l’amélioration des habitats en faveur d’espèces proie de l’aigle grâce aux mesures agro-
sylvo-environnementales.  
 
En effet, il est nécessaire de réaliser une étude précise de chaque territoire d’aigle en proies 
naturelles potentielles (lapins, perdrix…). L’aménagement du territoire peut alors commencer 
pour rétablir la tranquillité et l’abondance de nourriture (réalisation de cultures à gibier, 
création de points d’eau…). Il serait souhaitable de restaurer les milieux en favorisant le 
pastoralisme. C’est une méthode efficace et durable qui est actuellement développée dans des 
régions comme le Mercantour (troupeaux d’ovins). Un des sites de reproduction des aigles a 
justement bénéficié de l’ installation d’un troupeau d’ovins dans le Petit Lubéron afin de 
maintenir le milieu ouvert après remise en état sur une superficie de 100 hectares. L’entretien 
et le débroussaillement des zones de garrigue permettent également de limiter les risques 
d’ incendies de végétation. 
 
Les actions d’aménagement du territoire doivent être réalisées avec la participation des 
propriétaires terriens, des gestionnaires, des communes alentours, des agriculteurs et des 
chasseurs. Les aménagements ne seront viables qu’avec la participation de tous les acteurs 
concernés par le site. Les chasseurs notamment, jouent un grand rôle dans la mesure où il leur 
est possible d’ instaurer des plans de chasse au petit gibier assurant une densité de gibier 
suffisante pour concilier activités cynégétiques et prédation naturelle.          
 
L’ installation de réserve de chasse est également prévu tout comme le lâché de gibier (Perdrix 
rouge notamment). 
 
2/ Un programme pour les lignes EDF  
 
Le travail concernant ce sujet ne peut s’effectuer qu’en partenariat avec les centres de 
distribution EDF prévu pour les régions PACA, Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes 
(« Marseille-Provence »pour le site de Toulon puis le centre « Gard-Cevennes » dans le  
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Gard), afin de passer des conventions dans le but de remplacer les lignes dangereuses ou de 
les modifier pour diminuer leur impact sur l’avifaune. En 1999 par exemple, une nouvelle 
convention entre le CEEP et EDF a été signée concernant la neutralisation des lignes M.T. 
dangereuses pour l’avifaune et l’étude cartographique autour du site à proximité de Toulon.  
 
Il faut pour cela déterminer avec certitude le domaine vital des aigles pour analyser la 
fréquentation des lignes M.T. par ceux-ci. 
Puis, établir une étude de réseau M.T., afin de déterminer les zones à haut risque 
d’électrocution afin de les neutraliser en priorité.  
 
A partir de ce plan, deux solutions peuvent être proposées :  
 
- soit l’ installation de protections ou de perchoirs isolés pour l’avifaune. Cette solution 
consiste à aménager la ligne de telle sorte que les risques d’électrocutions soient supprimés.       
Il existe pour cela des équipements tel les isolateurs, les ponts gainés, les perchoirs ou encore 
les IACM (Interrupteur aérien à commande manuel). Cette solution est souvent adoptée en 
attendant la seconde. 
 
- la meilleure solution (mais aussi la plus coûteuse), consiste à enfouir les lignes M.T. 
Cependant, elle présente de nombreux avantages économiques à plus long terme. 
  
3/ La protection du biotope 
 
Actuellement, les sites sont classés en ZPS et protégés juridiquement par les arrêtés de 
biotope, la directive oiseaux…Cependant, seule les surveillances assurées en période de 
reproduction assurent une « protection » face au tourisme. En effet, outre les protections 
juridiques, rien n’empêche les touristes d’accéder aux sites protégés et malgré la 
réglementation (panneau d’ interdiction), rare sont ceux qui font demi-tour. Le respect de la 
réglementation ne peut cependant  être assuré que par des personnes assermentées (ONC, 
ONF, maires…).  
 
Une des possibilités consiste à supprimer les voies d’accès proche du site (GR et autres 
sentiers), mais il y a dans ce cas une conséquence (plus ou moins), néfaste sur le tourisme. 
Une autre possibilité est d’assurer une surveillance constante tout au long de l’année afin 
d’ intervenir plus rapidement en cas de problème éventuel. Cette technique permettrait 
également de mieux connaître le comportement des aigles hors période de reproduction. Mais 
ce type de surveillance s’avère onéreuse et sa mise en place serait rendue en partie possible 
avec un financement provenant du tourisme !  
 
Enfin, afin d’obtenir une meilleure gestion, il est possible de récolter des fonds qui seront 
utilisés pour l’achat et la gestion des terrains acquis concernant les sites de reproductions des 
aigles, c’est une des actions organisée par le CEEP.   
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CONCLUSION 
 
 
 
 
Les habitats que peuvent occuper les couples d’Aigle de Bonelli sont souvent très riches, mais 
aussi de plus en plus rares. L’Aigle de Bonelli est donc menacé par un ensemble de processus 
dont la modification du biotope, cause vraisemblable de l’abandon du pastoralisme. 
 
Les stages effectués pour la surveillance des aires permettent d’augmenter les chances de 
réussite pour la reproduction, lesquelles rendent possible les interventions sur le tourisme afin 
de maintenir la tranquillité du site. Il faut noter cependant que les stages ne sont pas 
totalement efficaces étant donnée la période à laquelle ils sont effectués.  
 
Les activités humaines sont parfois très proches de ces sites et contribuent à la dégradation 
des milieux comme sur le site près de Toulon où la reproduction a toujours échoué depuis 
plusieurs années.          
 
On ne peut lutter contre l’expansion des activités humaines ou toutefois ne le faire que dans 
des proportions limitées (en classant les sites par des lois). Il faut alors tenir compte de cette 
expansion et se porter sur des solutions qui pourraient permettre de limiter l’ impact dû à 
celles-ci. 
  
Les populations d’Aigle de Bonelli en France comme en Europe ont désormais atteint un 
stade critique. Malgré tous les efforts de conservation apportés par les acteurs et les 
organismes protecteurs de la nature, on sait que l’avenir de cette espèce est peu réjouissant. 
Une prise de conscience de la part de tous (touristes, populations, acteurs, industries tel EDF), 
et un apport financier important permettrait un renversement de situation. 
 
Malgré cela, il ne faut pas perdre espoir que tous les efforts des associations comme le FIR de 
la LPO, le CEEP, le GRIVE ou encore le CORA, porteront à terme leurs fruits.     
 
Il ne faut pas oublier que ces associations doivent nécessairement coordonner leurs actions 
avec celles de leurs partenaires (autres associations, administrations, collectivités…). Enfin, 
tous doivent travailler en contact avec les espagnoles et les portugais pour mener des actions 
et des programmes européens.     
 
Il est dans ce cadre, important de travailler au sein d’un collectif pour que chaque association 
occupe un rôle différent. Selon les régions et les années, chaque association a un impact tout 
aussi variable que les actions menées.  
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RESUME 
 
 
 
 
Durant la période du 3 avril au 28 juin un suivi de reproduction de deux couples d’Aigle de 
Bonelli a été effectué. 
 
Aucun de ces couples n’a mené à terme la reproduction. L’étude des milieux de vie de ces 
rapaces a permis de mieux comprendre ces échecs.   
 
Plusieurs causes interviennent dans la raréfaction de l’espèce, presque toutes ont une relation 
plus ou moins directe avec les activités humaines.  
 
De nombreux organismes travaillent aujourd’hui sur les possibilités de gestion des milieux, et 
ce dans le but d’établir un compromis entre le rétablissement d’un milieu naturel et 
l’évolution d’un tourisme croissant ou celle du réseau électrique.  
 
La situation pour cette espèce devient précaire en France comme au niveau européen, son 
rétablissement ne sera possible qu’avec l’aide de tous les acteurs concernés par les sites. Des 
aménagements pour rétablir le biotope dans de brefs délais devront être envisagés.   
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